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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
concernent : Fournitures scolaires et pédagogiques 

Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à 
mesure de l'émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur. 

Lieu(x) d'exécution : 
Les adresses sont mentionnées au CCTP 
44110 CHATEAUBRIANT 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

L'accord-cadre est attribué à un seul opérateur économique. 

1.3 - Type d'accord-cadre 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à 
R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à 
l'émission de bons de commande. 

1.4 - Conditions d'attribution des bons de commande 

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur. Ils pourront être formalisés 
par voie électronique. 

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 

 
- la date et le numéro du marché ; 
- la date et le numéro du bon de commande ; 
- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- la nature et la description des prestations à réaliser ; 
- le montant du bon de commande ; 
- les lieux de livraison des prestations ; 

La durée maximale d'exécution des bons de commande est de 5 jours, à compter de la date de 
validation du bon de commande par le service Enseignement sur le site extranet du titulaire. 

Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur peuvent être 
honorés par le ou les titulaires. 

2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, 
prévalent dans cet ordre de priorité : 
 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de 
fournitures courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le catalogue des prix remisés du fournisseur 
- L'offre technique du titulaire 
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3 - Protection des données à caractère personnel 
  

Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des 
données à caractère personnel et, en particulier, la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
(RGPD). 
 
Pour l'application de ces dispositions, il est rappelé que, dans le cadre de leurs relations 
contractuelles, le pouvoir adjudicateur a la qualité de "responsable du traitement", et le 
titulaire celle de "sous-traitant" du responsable du traitement. 
 
Le titulaire pourra donc, en cas de manquement à ses obligations en matière de protection des 
données, voir sa responsabilité engagée dans les conditions et limites propres à cette qualité. 

4 - Durée et délais d'exécution 
  

4.1 - Durée du contrat 

L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du contrat jusqu'au 31/12/2026. 

Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande 
conformément aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. 

4.2 - Reconduction 

L'accord-cadre est reconduit de façon expresse jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. 

Le pouvoir adjudicateur doit se prononcer par écrit au moins 2 mois avant la fin de la durée de 
validité de l'accord-cadre ; la reconduction de l'accord-cadre est considérée comme refusée si 
aucune décision n'est prise à l'issue de ce délai. Dans le cas où l'accord-cadre est reconduit, le 
titulaire ne peut pas refuser la reconduction. 

5 - Prix 
  

5.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

5.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix de l'accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois 
de 05/2026 ; ce mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont ajustables annuellement, par référence au tarif pratiqué par le fournisseur (à la 
hausse comme à la baisse). La référence utilisée est : bordereau des prix unitaires et 
catalogue(s) (rabais inclus). 

Le titulaire s'engage, sous peine de forclusion, à notifier ses nouveaux tarifs (ou son nouveau 
barème) au pouvoir adjudicateur avec un préavis de 30 jours avant la date prévue pour 
l'application de l'ajustement. 

Clause limitative dite " de butoir " : l'évolution du prix de règlement résultant de l'appréciation 
de la référence d'ajustement (rabais déduit) sera limitée à une augmentation de 1,50 % 
maximum par période d’ajustement. 
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Lorsqu'un ajustement a été effectué provisoirement en utilisant une référence antérieure à celle 
qui doit être appliquée, il n'est procédé à aucune variation avant la variation définitive, laquelle 
intervient sur le premier acompte du marché suivant la parution de la référence 
correspondante. 

6 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

7 - Avance 
  

Aucune avance ne sera versée. 

8 - Modalités de règlement des comptes 
  

8.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du 
CCAG-FCS. 

8.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués 
exclusivement sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en 
dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à 
l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à 
la date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de 
la facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture 
par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par 
échange de données informatisé). 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 21440036800012 (Budget Ville) 
Aucun service n'est à mentionner.  

8.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de 
la date de réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à 
une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts 
moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du 
semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

8.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes 
se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le 
paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation 
contraire prévue à l'acte d'engagement. 

 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 
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9 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications 
techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat).  

L'accord-cadre s'exécute au moyen de bons de commande dont le délai d'exécution commence à 
courir à compter de la date de notification du bon. 

Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être 
effectuée par le biais du profil d'acheteur. 
 
Par dérogation à l'article 3.1.2 du CCAG, lorsque la notification est effectuée par le biais du 
profil d'acheteur, les parties sont réputées avoir reçu cette notification à la date de la première 
consultation du document qui leur a ainsi été adressé, certifiée par l'accusé de réception délivré 
par l'application informatique, ou, à défaut de consultation dans un délai de trois jours ouvrés à 
compter de la date de mise à disposition du document sur le profil d'acheteur, à l'issue de ce 
délai. 

Stockage, emballage et transport : 
 
Le stockage, l'emballage et le transport des fournitures sont effectués dans les conditions de 
l'article 20 du CCAG-FCS. Les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa 
propriété. Le transport s'effectue sous sa responsabilité jusqu'au lieu de livraison. 

Conditions de livraison : 
 
La livraison des fournitures s'effectuera dans les conditions de l'article 21 du CCAG-FCS. 

Formation du personnel : 
 
Le titulaire assurera la formation du personnel chargé d'utiliser les prestations. 
 
Il est demandé de former les utilisateurs au site extranet mis à disposition par le titulaire. Des 
précisions sont apportées dans les clauses techniques particulières. 

10 - Développement durable 
  

Il n'est prévu aucune obligation environnementale dans l'exécution du contrat. 

11 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

11.1 - Vérifications 

Les vérifications quantitatives et qualitatives approfondies seront effectuées dans un délai de 
15 jours à compter de la date de livraison, conformément aux articles 27 et 28.2 du CCAG-FCS. 

11.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les 
conditions prévues aux articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 
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12 - Garantie des prestations 
  

Les prestations feront l'objet d'une garantie de 1 an dont le point de départ est la date de 
notification de la décision d'admission. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 
33 du CCAG-FCS. 

13 - Pénalités 
  

13.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, 
celui-ci encourt, par jour de retard, une pénalité fixée à 50,00 €. 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application 
des pénalités de retard. 

Conformément aux stipulations de l'article 14.1.2 du CCAG-FCS, le montant total des pénalités 
de retard est plafonné à 10,00 % du montant du marché, de la tranche ou du bon de commande. 

Les pénalités de retard sont appliquées après mise en demeure adressée au titulaire et restée 
sans effet dans un délai de 10 jours. 

13.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire de l'accord-cadre ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en 
matière de travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir 
adjudicateur applique une pénalité correspondant à 10,00 % du montant TTC de l'accord-cadre. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à 
titre de sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

13.3 - Autres pénalités spécifiques 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Colis inadapté Forfaitaire 10,00 € Si le titulaire ne respecte pas ses 
engagements annoncés dans le 
cadre du mémoire technique, la 
pénalité pourra être appliquée 
pour chaque colis inadapté. 

Erreur de livraison Forfaitaire 50,00 € Cette pénalité pourra s'appliquer 
pour chaque erreur de livraison 
constatée. 

Site extranet Journalière 20,00 € Le titulaire pourra se voir 
appliquer une pénalité journalière 
en cas de dépassement dans la 
création des comptes sur le site 
extranet. 

Non-production ou production 
incomplète des documents 
prévus au contrat et/ou par la 
réglementation en vigueur 

Journalière 20,00 € Le titulaire pourra se voir 
appliquer une pénalité journalière 
en cas de dépassement du délai 
pour la transmission des 
documents :  
- Produits issus du réemploi, de la 
réutilisation, ou intégrant de la 
matière recyclée (loi AGEC) 
- Tableau de statistiques 
annuelles. 
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14 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et 
cotraitants inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du 
contrat et avant tout commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, 
au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

15 - Clause de réexamen 
  

Une procédure de réexamen des conditions d'exécution de l'accord-cadre peut être menée en 
application des articles L. 2194-1 1° et R. 2194-1 du Code de la commande publique. Toute 
modification des conditions d'exécution acceptée à l'issue de cette procédure de réexamen fait 
l'objet d'un avenant au présent accord-cadre. 
 
Cette procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement 
dans l'accord-cadre, et ce pendant toute la durée de son exécution. 
 
La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas 
échéant, le titulaire doit notamment produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de 
la demande. Le pouvoir adjudicateur peut également procéder à un contrôle des informations 
données par le titulaire. 
 
Si le principe et les conditions de mise en œuvre du réexamen sont acceptés par les parties, il 
trouve à s'appliquer quel que soit le montant des modifications qu'il induit. 
 
L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties, et la procédure de 
réexamen n'interrompt en aucun cas l'exécution des prestations. 
La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de 
déterminer de façon certaine la date de sa réception. 
A compter de la date de réception de la demande, la partie destinatrice dispose d'un délai de 
15 jours pour se prononcer sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans 
ce délai, il est convenu que la position du pouvoir adjudicateur est retenue par défaut, cette 
stipulation ne valant pas renonciation à recours pour le titulaire. 
 
La procédure de réexamen ainsi définie peut être initiée dans les cas ci-après. 

 

15.1 – Modifications internes du titulaire 

Le présent contrat pourra être modifié après transmission des justificatifs par le titulaire, et 
sans réponse du pouvoir adjudicateur dans un délai de 10 jours ouvrés à compter de leur 
réception (ayant valeur d’accord tacite), dans les circonstances suivantes : 

 
• Changement de la dénomination sociale 
• Changement des coordonnées bancaires 
• Changement d’adresse 
 

15.2 – Ajout, suppression ou modification de prestations 

Le pouvoir adjudicateur informera le titulaire de toutes modifications, ajouts ou suppressions de 
prestations intervenant pendant la durée de vie du contrat. En cas de modification ou d’ajout de 
prestations, il sera demandé au titulaire de fixer son prix forfaitaire ou unitaire. Ce prix devra 
être en cohérence avec les prix établis pour des prestations similaires. Ces ajouts, suppressions 
ou modifications des prestations seront actés par un avenant. 
 

15.3 – Evolution réglementaire et/ou normative 

En cours d’exécution, une évolution de la réglementation ou des normes applicables au présent 
contrat peut avoir pour effet de rendre obligatoire la modification de l’offre consistant en la 
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modification/l’ajout ou de prestations. La situation décrite ci-dessus peut avoir des 
conséquences sur : 
• Les prix des prestations indiqués en annexe à l’acte d’engagement ; 
• La composition des prestations (modifications, ajouts) et par voie de conséquence, sur les prix 
correspondants. 

 
En tout état de cause, les éventuels nouveaux prix ne sauraient excéder le simple coût de la 
mise en place des nouvelles mesures prises et applicables de plein droit au marché. 
 

15.4 – Augmentation des prix unitaires en cas de circonstances imprévues 

En cas d’augmentation des coûts résultant de circonstances extérieures aux parties et 
conduisant le titulaire à exposer pour l’exécution du marché des sommes représentant plus de 
quinze (15) % du prix stipulé au bordereau des prix unitaires révisés, en application de l’article 
R.2194-1 du code de la commande publique, les parties pourront décider de modifier les prix du 
marché dans les conditions définies ci-après, étant précisé que la présente clause s’applique 
prix unitaire par prix unitaire. 
 
L’augmentation du marché induite par l’avenant ne peut être supérieur à 50 % du montant du 
marché initial (article R. 2194.3 du code de la commande publique). 
Lorsque plusieurs modifications successives sont effectuées, cette limite s'applique au montant 
de chaque modification. 
Les modifications successives ne doivent pas avoir pour objet de contourner les obligations de 
publicité et de mise en concurrence. 
 
La mise en œuvre de la présente clause relève de la seule décision de l’Acheteur mais est initiée 
par le seul Titulaire. 

 
Le Titulaire adresse à l’Acheteur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou 
tout moyen permettant de déterminer avec précision la date de sa réception, un mémoire 
justifiant le dépassement du seuil précisé à l’alinéa premier du présent article. A cet effet, il 
produit toutes les pièces justificatives permettant de démontrer l’existence de ce dépassement 
et de justifier de ses causes. 

 
A la suite de la réception de cette demande et sous réserve de sa complétude, l’Acheteur 
notifie sa décision dans un délai de trente jours. S’il entend mettre en œuvre la présente 
clause, il notifie dans ce délai au Titulaire un ou plusieurs prix nouveau(x) permettant de tenir 
compte de l’augmentation des coûts. 

 
En tout état de cause, le risque sera partagé entre le titulaire et le pouvoir adjudicateur, ce(s) 
prix nouveau(x) n’excèdera(ont) pas le montant calculé comme suit : Prix initial révisé + (Prix 
initial révisé x pourcentage d’augmentation constaté x 50%). 
Le titulaire dispose alors d’un délai de trente jours suivant la notification du(es) prix nouveau(x) 
pour l’(es) accepter, étant précisé que s’il n’a pas présenté d’observation dans ce délai, il est 
réputé avoir accepté le(s) prix nouveau(x) fixé(s) par l’Acheteur. 

 
En cas d’acceptation, le(s) prix nouveau(x) s’applique(nt) en lieu et place du(es) prix du 
bordereau des prix unitaires. En cas de refus, le(s) prix initial(ux) demeure(nt) applicable(s). 
L’ensemble des prix nouveaux ainsi notifiés pourra être modifié par l’Acheteur en cas de baisse 
des coûts au cours de l’exécution du marché et sans l’accord préalable du Titulaire. Il est 
précisé que le Titulaire ne pourra en aucune manière prendre prétexte de l’existence de la 
présente clause de réexamen pour formuler une quelconque réclamation ou refuser l’exécution 
des prestations. 
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16 - Résiliation du contrat 
  

16.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre 

Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

En cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, 
le titulaire ne percevra aucune indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et 
R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces 
prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du 
travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera 
résilié aux torts du titulaire. 

16.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au 
pouvoir adjudicateur par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou 
décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui 
demandant s'il entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, 
cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans 
administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire 
a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de 
l'envoi de la mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois 
peut être prolongé ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé 
à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire 
de renoncer à poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-
dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

17 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Nantes est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou 
modes d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une 
traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

18 - Statistiques annuelles 
  

Le titulaire adressera un tableau annuel récapitulatif des articles vendus par famille indiquant à 
minima leur : 
 
- référence, 
- dénomination complète, 
- conditionnement, 
- quantité vendue, 
- montant total 

 
Ce tableau sera à transmettre dans les 3 mois suivant la fin de chaque période, au format Excel 
ou compatible, par courriel à marches-publics@ville-chateaubriant.fr. 
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19 - Loi AGEC 
  

L’article 58 de la loi AGEC introduit l’obligation pour les acheteurs de l’Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements d’acquérir des biens issus du réemploi ou de la réutilisation 
et des biens intégrant de la matière recyclée. 
 
Pour l'application du présent article, on entend par : 
 
Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été 
conçus. 
 
Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont 
devenus des déchets sont utilisés de nouveau. 
 
Recyclage : toute opération de valorisation par laquelle les déchets, y compris les déchets 
organiques, sont retraités en substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale 
ou à d'autres fins. Les opérations de valorisation énergétique des déchets, celles relatives à la 
conversion des déchets en combustible et les opérations de remblayage ne peuvent pas être 
qualifiées d'opérations de recyclage. 
 
Afin de limiter le gaspillage et favoriser l'économie circulaire, le titulaire contribue au respect 
des proportions minimales d'achat de biens issus de l'économie circulaire fixées dans le décret 
n° 2021-254 du 9 mars 2021 pris en application de l'article 58 de la loi n° 2020-105 du 10 février 
2020 dite "AGEC". Cette obligation s'applique aux produits décrits en annexe du décret. Les taux 
indiqués dans cette annexe constituent des seuils minimums qui peuvent être dépassés. 
 
Un suivi des achats de biens issus de l'économie circulaire est effectué pendant l'année civile par 
le pouvoir adjudicateur. 
 
A ce titre, le titulaire de l’accord-cadre doit transmettre à l’adresse marches-publics@ville-
chateaubriant.fr, sous peine de pénalités, au plus tard dans le 31 janvier de l'année N, la liste 
de ses produits de l'année N-1 concernés par le dispositif du décret précité. 
 
Cette liste précise, pour chaque produit, le montant et le pourcentage de biens issus du 
réemploi, de la réutilisation, ou intégrant des matières recyclées, et précise également le 
montant et le pourcentage de biens issus uniquement du réemploi ou de la réutilisation. 
 

20 - Dérogations 
  

- L'article 3 du CCAP déroge à l'article 5.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 9 du CCAP déroge à l'article 3.1 du CCAG -  
- L'article 10 du CCAP déroge à l'article 16.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 2021 
- L'article 13.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 13.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 13.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Fournitures Courantes et 
Services 
- L'article 16.1 du CCAP déroge à l'article 42 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 


